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DLA
Dispositif Local d’Accompagnement

Pour votre développement, n’hésitez pas à contacter 
votre référent départemental : 

ILS ONT BÉNÉFICIÉ D’UN DLA

Centre d’étude et d’action sociale de la Vendée
22 rue Anita Conti – BP 674
85016 LA ROCHE SUR YON cedex
Tél : 02 51 37 28 36 – ceas.vendee@wanadoo.fr
Référent départemental DLA : Marie-Christine GOUSSEAU

Association de Loi 1901, le Centre d’Etude et d’Action Sociale de la Vendée vise la 
participation de l’ensemble des acteurs (habitants, structures de l’Economie Sociale et 
Solidaire, Collectivités, élus…) à la construction des territoires. Il a pour but de contribuer 
aux politiques sociales et au développement local. Le CEAS de la Vendée est en outre 
centre de formation dans le domaine des Services à la Personne.

Au niveau régional, ce dispositif est animé par 
la Chambre Régionale de l’Economie Sociale à travers 
son Centre Régional de Ressources et d’Animation (C2RA)
Contact : Hervé LEBASTARD
CRES Pays de la Loire - 42 rue des Hauts Pavés - 44000 NANTES
02 40 74 72 99 - h.lebastard.cres-pdl@wanadoo.fr - www.cres-pdl.org

Vendée

Entretien avec Joseph Allain, Président de l’Association 
culturelle Patrimoine Yonnais, la Roche sur Yon
Pour quelle raison avez-vous décidé de faire appel au DLA ?

Notre association culturelle existe depuis 15 ans. Suite à la disparition d’une partie de 
nos activités ayant des incidences économiques et fi nancières importantes, nous avons 
été conduits à nous interroger sur l’évolution de la structure, et à nous repositionner 
sur les missions essentielles de notre association. Pour ce faire, il nous fallait faire un 
diagnostic, prendre du recul… et nous avons éprouvé la nécessité de nous faire accom-
pagner dans cette démarche.

Comment avez-vous procédé ?

Nous avons d’abord sollicité la représentante locale du DLA, 
au sein du CEAS qui, ayant bien compris notre problème, 
nous a judicieusement mis en relation avec un consultant 
spécialisé en tourisme. Plusieurs réunions de travail avec les 
membres du CA, des entretiens individuels… nous ont permis 
de voir plus clair.

Que vous a apporté le DLA ?

D’abord de prendre du recul. Nous avons été confortés dans les nouvelles orientations 
à donner à notre association. Nous avons redonné du sens à notre travail, ce qui est 
essentiel pour des bénévoles, et sommes maintenant considérés comme un partenaire 
reconnu de la ville de la Roche-sur-Yon dans sa politique de développement culturel et 
touristique. 
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QUI BÉNÉFICIE DU DLA ?

• Un outil de conseil et d’accompagnement 
 effi cace et personnalisé  

•  Des interventions à plusieurs niveaux :
 Développement de projet, stratégie, partenariat fi nancier, 
 organisation interne, communication et TIC,

 Gestion administrative, valorisation 
 de l’utilité sociale de la structure…

Le

Le DLA, Dispositif Local d’Accompagnement, 

a pour vocation d’accompagner 

la consolidation, le développement 

économique et social des structures 

d’utilité sociale créatrices d’emplois :

associations, coopératives d’activités d’utilité sociale,

structures d’insertion par l’économique…

DLA

COMMENT SE DÉROULE LE DLA ?

D
Vous sollicitez votre référent départemental 
du DLA, et lui exposez votre problématique, 

Il établit avec vous un « diagnostic partagé » de votre activité (forces, 
faiblesses…) et un plan d’accompagnement adapté à vos besoins, D

Le plan d’accompagnement comprend une ou plusieurs actions 
d’appui sous forme d’ingénieries individuelles ou collectives.

Le référent départemental DLA assure 
le suivi du plan d’accompagnement 
et mesure l’impact sur le développement 
des activités et des emplois.

Quelques types d’ interventions

3 Aider la structure à se positionner sur son territoire 
 en adaptant son offre de services

3 Favoriser le développement de l’emploi partagé

3  Défi nir une stratégie de consolidation ou de développement 
économique

3 Rendre possible la mutualisation des moyens entre plusieurs structures

3 Améliorer l’articulation entre bénévoles et salariés

3 Rendre plus performante l’organisation interne

3 Organiser la mise en place d’une démarche d’innovation

Votre structure s’engage ensuite à mettre en œuvre 
le plan d’action proposé.

D

D

D

D

Vous êtes appuyé dans la réalisation et la mise en œuvre 
des actions préconisées par un prestataire spécialisé.


